
COMMUNIQUE SUR LA COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES 
(CFE)                                                Le 29/12/2012.

Avant l’ouverture de la séance du conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Pays d’Aix (CPA) du 29 novembre 2012, à Venelles, Mr. 
Gérard Bramoullé, Vice-président en charge des finances, a fait un communiqué 
relatif à la hausse de la CFE qui peut se résumer ainsi :

- Des allégements de charges sur la CFE seraient appliqués au titre des 
exercices 2012 et 2013.

- De ce fait, 4 millions d’ € seraient inscrits au budget primitif 2013 se 
répartissant de la façon suivante : 2 millions d’ € pour 2012 et 2 millions 
d’ € pour 2013.

- Les commerçants et artisans touchés par les hausses de la CFE devront 
transmettre leurs feuilles d’imposition de 2009 à 2012, afin que soit 
étudié, au cas par cas, la situation de chaque commerçant et artisan.

- Les groupements de commerçants et d’artisans du territoire de la CPA 
seront informés des démarches à effectuer auprès notre EPCI pour 
bénéficier de ces allégements.

- Des facilités de paiement devraient être mise en place auprès des 
assujettis par les services fiscaux, ceci en lien avec les services de la 
CPA ; d’après le Vice- président, ces mêmes assujettis paieraient, pour 
2012, une somme équivalente à 2011 , pour dés 2013, après étude de leur 
cas, régler aux services fiscaux le réajustement de l’impôt déduction faite 
de l’allégement de charges de la CFE promis en conseil communautaire !

Certaines remarques s’imposent sur ces propositions communautaires :

- Aucun nombre de commerçants et artisans concernés n’a été donné par la 
CPA, et pour cause la revendication doit être importante !

- Les dispositions techniques restent floues !
-  Aucune simulation financière n’a été effectuée et donné au cours de 

l’intervention du Vice-président !
- Aucune délibération communautaire n’a été prise dans ce sens au cours de 

cette séance du conseil communautaire !
- Rappelons que ce sont bien les 34 Maires et élus communautaires des 

communes membres qui sont à l’origine de la hausse de la CFE, 
puisqu’ils ont porté et voté – de par la loi des Finances 2011 – une 
nouvelle base nette de 5000 € introduisant la clause du chiffre d’affaire à 
hauteur de 100.000 €, plafond au-dessus duquel la base nette de 5000 € 
s’applique !



- Ce fût très hasardeux voire irréfléchi de la part des élus communautaires 
que de mettre en œuvre cette nouvelle base sans aucune étude ou 
simulation préalable ! La grogne revendicative des acteurs économiques a 
fait appréhender les conséquences graves en termes d’emplois, compte 
tenu du triplement de cet impôt !

- Il eut été plus sage que le Conseil Communautaire annule la délibération 
de 2011 « fixant à compter du 01/01/2012 une base minimum de 5000 € 
pour certains redevables de la CFE », au profit d’une autre délibération 
avec une base nette inférieure, financièrement plus supportable pour le 
contribuable. L’avantage d’une nouvelle délibération, est qu’elle est 
pérenne dans le temps, alors que la mesure d’allégement sur deux 
exercices est une solution ponctuelle, qui peut être reconsidérée après 
l’échéance des élections municipales de 2014, moment où seront 
renouvelés les conseils communautaires dont à ce jour nous ne 
connaissons pas avec certitude les modalités électorales sur leur 
désignation !

                                                                                            Roland ZORZAN  
                                                                            conseiller municipal d'opposition


